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1. GÉNÉRALITÉS 

Le règlement (CE) n o 765/2008 du Parlement européen et du 
Conseil fixant les prescriptions relatives à l'accréditation et à la 
surveillance du marché pour la commercialisation des produits 
(ci-après dénommé «le règlement sur l'accréditation») sert de 
base à la politique communautaire dans le domaine de l'accré
ditation. Il introduit un cadre juridique complet de l'accrédita
tion et établit les principes de son fonctionnement et de son 
organisation au niveau communautaire. Il impose des obliga
tions aux organismes nationaux d'accréditation, aux États 
membres ainsi qu'à la Commission européenne et définit les 
responsabilités respectives ainsi que le rôle de coordination de 
la Coopération européenne pour l'accréditation (EA). 

Les présentes orientations concrétisent l'engagement politique 
de l'EA, de la Commission européenne, de l'Association euro
péenne de libre-échange (AELE) et des autorités nationales 
compétentes. Leur objectif est d'élargir et de renforcer la coopé
ration en vue de refléter les développements politiques et légis
latifs, tels que l'adoption du règlement sur l'accréditation. Elles 
visent notamment à stabiliser le statut de l'accréditation, de l'EA 
ainsi que des organismes d'accréditation des États membres de 
l'UE/l'AELE afin de préparer une application fructueuse du règle
ment. Elles n'introduisent aucune obligation ou condition légale 
ou financière; ces obligations sont définies dans le règlement 
(CE) n o 765/2008 et dans la convention-cadre de partenariat 
entre la Commission européenne et l'EA. 

Ces orientations devraient permettre un passage en douceur vers 
le nouvel environnement qui sera créé dans le sillage du règle
ment sur l'accréditation. Leur adoption a été motivée par l'ab
sence d'une base juridique commune pour l'accréditation, qui a 
eu pour conséquence des approches et des systèmes disparates 
et un degré de rigueur inégal dans l'ensemble des États membres 
de l'UE/AELE. La proposition, dont l'adoption a également été 
encouragée par la résolution du Conseil du 10 novembre 2003 
sur la communication de la Commission européenne «Améliorer 
l'application des directives nouvelle approche», devrait permettre 
le développement d'un cadre global d'accréditation garant de la 
cohérence, de la transparence et de la coopération des services 
d'accréditation au sein de l'UE et de l'AELE. 

La Coopération européenne pour l'accréditation (EA), d'une part, 
et la Commission européenne, l'Association européenne de 
libre-échange (AELE) et les autorités nationales compétentes, 
d'autre part, confirment que l'accréditation est une attestation 
indépendante et faisant autorité, délivrée par des organismes 
d'accréditation, de la compétence, de l'impartialité et de l'intég
rité professionnelle des organismes d'évaluation de la conformité 
(OEC) et partant, de la valeur et de la crédibilité des rapports 
d'essais et d'inspection, des certificats de calibrage, du système 
de gestion, des certificats concernant les produits et le personnel 
et autres attestations délivrées sur la base de normes harmoni
sées. 

L'EA, la Commission européenne, l'AELE et les autorités natio
nales compétentes reconnaissent que l'accréditation sert à 
attester la qualification des organismes ayant des activités dans 
l'évaluation de la conformité et qu'elle permet ainsi de créer la 
confiance chez les utilisateurs. L'accréditation contribue donc à 
renforcer la confiance mutuelle des États membres dans la 
compétence des organismes d'évaluation de la conformité et 
par conséquent dans les attestations de conformité qu'ils déli
vrent. Garantissant que les organismes intervenant dans les acti
vités d'évaluation de la conformité possèdent les compétences 
nécessaires, l'accréditation est indispensable pour atteindre un 
niveau de performance plus uniforme. 

L'EA, la Commission européenne, l'AELE et les autorités natio
nales compétentes reconnaissent que l'accréditation a des réper
cussions sur un certain nombre de domaines d'intérêt public, 
tels que la santé et la sécurité, l'environnement, la compétitivité 
de l'industrie et autres. Elle contribue à la sécurité du marché et 
garantit ainsi la confiance des utilisateurs dans le marché euro
péen, ce qui est crucial pour le bon fonctionnement du marché 
intérieur. L'accréditation a été utilisée comme un outil de recon
naissance des compétences techniques dans différents domaines: 
systèmes de gestion de l'environnement, éco-gestion et 
programmes d'audit (EMAS) et essais dans l'analyse des produits 
alimentaires, notamment. L'accréditation peut jouer un rôle 
important dans la politique publique et servir d'outil essentiel 
dans le soutien de la législation et en particulier de la procédure 
de notification des organismes d'évaluation de la conformité 
dans les États membres, dans le cadre des directives européennes 
«nouvelle approche». L'accréditation donne ainsi les moyens de 
garantir que tous les organismes notifiés opèrent sur la base de 
normes identiques. 

L'EA, la Commission européenne, l'AELE et les autorités natio
nales compétentes reconnaissent que pour que l'accréditation 
puisse avoir une valeur ajoutée en tant que niveau de contrôle 
faisant autorité, elle doit être réalisée en tant qu'activité investie 
d'une autorité publique, en pleine conformité avec les exigences 
techniques changeantes qui sont d'application, dans des condi
tions d'indépendance et de transparence vis-à-vis de toutes les 
parties intéressées, sans intérêt unique prédominant, sans pres
sion commerciale et sans concurrence, d'une part, entre les 
organismes d'accréditation et les organismes d'évaluation de la 
conformité et, d'autre part, entre les organismes d'accréditation 
eux-mêmes, à la fois dans les domaines réglementés et non 
réglementés (tirés par le marché) pour ce qui est de l'évaluation 
de la conformité. 

L'EA, la Commission européenne, l'AELE et les autorités natio
nales compétentes reconnaissent que l'efficacité des services 
d'accréditation dans le domaine de l'évaluation de la conformité 
dépend de la cohérence du modèle d'accréditation européen 
quel que soit le domaine politique. Le modèle doit être construit 
à partir de principes communs et mis en œuvre de façon 
uniforme dans l'EEE grâce à des critères techniques harmonisés, 
spécifiquement adaptés au secteur et à l'instrument politiques.
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Les présentes orientations se fondent sur les relations établies en 
vertu du protocole d'accord, signé en 1999, concernant la 
coopération entre la Commission des Communautés euro
péennes et la Coopération européenne pour l'accréditation 
dans le domaine de l'évaluation de la conformité ainsi que la 
convention de coopération, signée en 2005, entre le Centre 
commun de recherche — qui constitue une direction générale 
de la Commission européenne — et la Coopération européenne 
pour l'accréditation concernant la démonstration de la fiabilité 
et la comparabilité de mesures chimiques. 

Étant donné que la situation en matière d'accréditation a évolué 
ces dernières années, l'EA, la Commission européenne, l'AELE et 
les autorités nationales compétentes s'accordent à penser que 
ces orientations devraient constituer une mise à jour des docu
ments de coopération existants afin de tenir compte de cette 
évolution. 

2. L'ÉVOLUTION DE L'ACCRÉDITATION EUROPÉENNE 

L'EA, la Commission européenne et l'AELE considèrent que les 
présentes orientations devraient tenir compte des éléments 
suivants: 

— l'accréditation est par nature une activité investie de l'auto
rité publique. Cette caractéristique est renforcée par diffé
rents types de liens avec les gouvernements nationaux 
sans que le caractère fondamental de l'autorité publique et 
la responsabilité de l'accréditation en soient modifiés. Il est 
devenu évident ces dernières années qu'il fallait renforcer 
l'aspect «autorité publique» de l'accréditation et consolider 
le statut des organismes d'accréditation dans les États 
membres de l'UE/AELE ainsi que leur lien avec les autorités 
nationales concernées, 

— la relation d'autorité publique au niveau national est établie 
par différentes solutions juridiques pour chaque organisme 
d'accréditation. Les régimes sont différents, tout comme les 
niveaux de responsabilité et l'étendue des mandats. Il est 
clair aujourd'hui que les organismes d'accréditation devraient 
bénéficier d'un statut leur permettant d'être considérés 
comme exerçant l'autorité publique, 

— depuis les années soixante-dix où l'accréditation a 
commencé à être utilisée par les autorités nationales en 
tant qu'outil pour mesurer la compétence des organismes 
d'évaluation de la conformité, différents systèmes et appro
ches ont vu le jour en Europe et dans le monde. La première 
initiative visant à rapprocher les différents services d'accré
ditation aux niveaux régional et international a été la créa
tion, en 1976, du WECC (Western European Calibration 
Cooperation), puis de l'ILAC (International Laboratory 
Accreditation Cooperation) en 1977. Le WELAC (Western 
European Laboratory Accreditation Cooperation) a ensuite 
été établi en 1987. Le WECC et le WELAC ont fusionné 
en 1994 pour former l'EAL (European co-operation for 
Accreditation of Laboratories). Entre-temps, l'EAC (European 
Accreditation of Certification) a vu le jour. En outre, au 
niveau international, l'IAF (International Accreditation 

Forum) a été mis en place en 1991 et chargé de l'accrédita
tion de la certification et des organismes d'inspection. L'EAL 
et l'EAC ont fusionné en 1997 pour former l'EA, établie en 
tant qu'entité juridique un peu plus tard en 2000. L'EA est 
enregistrée en vertu du droit néerlandais en tant qu'associa
tion sans but lucratif regroupant des organismes d'accrédita
tion qui exercent l'autorité publique pour ce qui est de 
l'accréditation de toutes les activités d'évaluation de la 
conformité, 

— la coopération au niveau européen (et international) entre 
les organismes d'accréditation — visant l'harmonisation des 
règles, procédures et pratiques en matière d'accréditation 
afin de promouvoir et de faciliter le libre-échange à l'échelle 
mondiale — doit être accompagnée et soutenue par un 
environnement législatif favorable. Le protocole d'accord 
mentionné a constitué la première reconnaissance publique 
de l'EA, 

— avec l'accord EEE, les États membres de l'AELE parties à 
l'accord se sont engagés à participer au marché intérieur, 
avec les mêmes droits et obligations que les États 
membres de l'UE. Étant donné que le règlement proposé 
sur l'accréditation est un texte présentant de l'intérêt pour 
l'EEE, il doit créer la même base légale pour le recours à 
l'accréditation dans les États de l'AELE/EEE et dans l'UE, 

— en Turquie, il convient d'accorder une très grande impor
tance, en tant qu'aspect intrinsèque de l'union douanière 
entre l'UE et la Turquie, à la mise en place d'une politique 
d'accréditation cohérente avec les présentes orientations et 
au développement d'une infrastructure de qualité. 

Compte tenu de ce qui précède, l'EA, la Commission euro
péenne, l'AELE et les autorités nationales compétentes souhai
tent confirmer leur accord sur un certain nombre d'objectifs 
politiques et sur le rôle de l'accréditation dans ce contexte, 
sur les principes de leur relation et de leur coopération et sur 
la façon dont ils entendent atteindre ces objectifs. 

3. OBJECTIFS DE POLITIQUE COMMUNE 

L'EA, la Commission européenne, l'AELE et les autorités natio
nales compétentes s'accordent à reconnaître que l'accréditation 
joue un rôle important pour le marché intérieur et la qualité de 
vie des citoyens européens et constitue un instrument important 
pour soutenir la politique et la législation européennes d'intérêt 
public, notamment dans la mise en œuvre de la législation 
d'harmonisation communautaire. Les objectifs politiques de l'ac
créditation européenne sont les suivants: 

— contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur, et 
faciliter la libre circulation des biens et des services en garan
tissant leur capacité à répondre aux besoins de l'économie et 
de la société européennes et en tenant compte de tous les 
aspects économiques, sociaux, environnementaux et autres 
aspects d'intérêt public, et en particulier assurer un haut 
niveau de protection de la santé, de la sécurité, de l'environ
nement et des consommateurs,
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— contribuer à l'élimination des obstacles techniques au 
commerce en créant la confiance dans les services d'évalua
tion de la conformité accrédités et dans leurs résultats et 
supprimer ainsi l'obligation de réaliser plusieurs accrédita
tions et évaluations pour des produits, systèmes ou services 
dans chaque pays où ces produits et services sont commer
cialisés, et renforcer ainsi la compétitivité de l'économie 
européenne, 

— diffuser et promouvoir le modèle européen d'accréditation 
fondé sur les principes selon lesquels les organismes d'ac
créditation sont investis de l'autorité publique et l'accrédita
tion est effectuée sans but lucratif, en évitant la concurrence 
entre, d'une part, les organismes d'accréditation et les orga
nismes d'évaluation de la conformité et, d'autre part, les 
organismes d'accréditation eux-mêmes, 

— maintenir le rôle de l'accréditation en tant que pilier central 
de la transparence et de la confiance des autorités publiques 
et du marché dans les organismes d'évaluation de la confor
mité, que ce soit dans le domaine réglementé ou non régle
menté, 

— servir de dernier niveau faisant autorité pour le contrôle des 
activités d'évaluation de la conformité pour ce qui est de la 
compétence technique et de l'intégrité professionnelle des 
organismes d'évaluation de la conformité, en vue de 
renforcer la confiance mutuelle, 

— être flexible dans l'adaptation aux besoins du marché et des 
autorités publiques nationales et constituer à cet effet un 
outil essentiel de soutien des décisions des autorités publi
ques nationales, notamment lorsque l'accréditation est 
utilisée pour soutenir la législation communautaire, par 
exemple pour justifier le choix des organismes d'évaluation 
de la conformité à notifier comme étant capables de réaliser 
des tâches en vertu de la législation communautaire, 

— continuer à renforcer et à rendre plus uniforme le niveau de 
rigueur des services d'accréditation dans les États membres 
UE/AELE par le développement d'un cadre global d'accrédi
tation dans le but d'augmenter la cohérence, l'équivalence, la 
transparence des services d'accréditation et leur coopération, 
à la fois dans le domaine réglementé et non réglementé, en 
tenant compte de la liberté des opérateurs de les utiliser ou 
non dans le domaine des dispositions facultatives, 

— promouvoir la recherche de résultats concrets, de qualité et 
harmonisés chez les organismes d'accréditation en tenant 
dûment compte à la fois des facteurs et des résultats des 
systèmes grâce à un système solide, efficace et performant 
d'évaluation par des pairs entre ces organismes, avec des 
critères et des procédures d'évaluation fiables et transparents, 

— développer en continu et augmenter les connaissances, 
compétences et moyens appropriés des organismes d'accré

ditation en vue d'évaluer correctement la compétence d'un 
organisme d'évaluation de la conformité en déterminant ses 
connaissances et son expertise technologiques et sa capacité 
à réaliser l'évaluation conformément aux exigences applica
bles, à la fois sectorielles et législatives, 

— encourager les organismes d'évaluation de la conformité 
accrédités à développer en continu leurs connaissances, 
compétences et moyens appropriés de façon à pouvoir 
fournir des services d'évaluation de la conformité fiables et 
reconnus, 

— soutenir un haut niveau de qualité pour toutes les activités 
d'évaluation de la conformité, dans le domaine de la mise en 
œuvre de la législation et d'autres domaines et renforcer la 
transparence dans la réalisation de ces activités. À cet effet, 
la participation des parties prenantes au développement de 
la politique d'accréditation est essentielle pour garantir une 
acceptation générale ainsi qu'une approche cohérente, 

— promouvoir, en étroite coopération avec les autorités publi
ques nationales des États membres de l'UE/AELE, l'utilisation 
de l'accréditation dans de nouveaux secteurs et domaines 
d'activité où le potentiel d'accréditation n'a pas encore été 
pleinement exploité, notamment dans le domaine régle
menté, 

— contribuer au développement de l'accréditation au niveau 
international, notamment en vue de renforcer les aspects 
d'intérêt public de l'accréditation et la promotion de l'accep
tation et de la reconnaissance mutuelles des certificats d'ac
créditation et des résultats correspondants de l'évaluation de 
la conformité au niveau mondial, 

— promouvoir la reconnaissance mutuelle des rapports d'essais 
et d'inspection, des certificats et autres attestations délivrés 
par les organismes d'évaluation de la conformité accrédités 
dans un État membre de l'UE/AELE, de sorte que les orga
nismes puissent proposer leurs services partout en Europe et 
dans le monde sans aucune restriction injustifiée de leurs 
activités, 

— fournir aux pays candidats, aux pays candidats potentiels et 
aux pays voisins un outil précieux pour renforcer l'adapta
tion de leurs économies au marché communautaire et 
promouvoir la coopération technique, l'assistance et les 
accords de reconnaissance mutuelle avec les pays tiers, 

— promouvoir la recherche et le développement en tenant 
compte du développement rapide des technologies, des 
processus industriels et des services, dans tous les domaines 
de l'évaluation de la conformité et encourager la réalisation 
d'activités d'études comparées et d'essais d'aptitude fournis
sant une réelle indication de la qualité des résultats des 
activités accréditées d'évaluation de la conformité.
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4. PRINCIPES À LA BASE DES RELATIONS ET DE LA COOPÉ
RATION 

Afin d'obtenir ces objectifs, l'EA, la Commission européenne, 
l'AELE et les autorités nationales compétentes s'accordent à 
reconnaître les principes suivants: 

— les relations entre l'EA et les autorités publiques au niveau 
européen ainsi que les relations avec les autorités publiques 
nationales devraient se fonder sur la reconnaissance des 
objectifs communs décrits à la section 3 ci-dessus, en 
gardant à l'esprit leurs différentes responsabilités et compé
tences. Il apparaît qu'un dialogue permanent, ouvert et 
transparent entre les parties est un élément fondamental 
de la coopération, 

— les organismes nationaux membres de l'EA jouent un rôle 
clé dans la coopération entre l'EA, la Commission euro
péenne, l'AELE et les autorités nationales compétentes des 
États membres. Une coopération entre tous les organismes 
concernés et une interprétation uniforme des objectifs 
définis à la section 3 ci-dessus sont essentielles au succès 
des présentes orientations, 

— le règlement intérieur de l'EA devrait garantir que les acteurs 
de l'accréditation sont représentés de façon appropriée, que 
ce soit dans le domaine réglementé ou non réglementé, de 
sorte que le plus large éventail de points de vue possible soit 
pris en compte dans l'élaboration d'orientations et autres 
documents sur l'accréditation, et que les procédures sont 
ouvertes et transparentes, 

— la cohérence et l'uniformité, à la fois au niveau européen et 
national, devraient être garanties dans le développement et 
la mise en œuvre de la politique d'accréditation, grâce à la 
mise en place de canaux de communication efficaces et à un 
engagement pour un échange actif d'informations, 

— il est essentiel de répondre rapidement et de façon appro
priée aux multiples besoins du marché dans différents 
secteurs et aux besoins des autorités publiques nationales 
qui devraient recourir à l'accréditation dans toute la 
mesure du possible, en particulier pour soutenir la législa
tion communautaire. 

5. MISE EN ŒUVRE 

Compte tenu de ce qui précède, l'EA attend de la Commission 
européenne, de l'AELE et des autorités nationales compétentes 

— qu'elles maintiennent un cadre juridique et politique trans
parent pour l'accréditation en tant qu'outil pour renforcer la 
confiance dans l'évaluation de la conformité et la reconnais
sance mutuelle des résultats, 

— qu'elles recourent à l'accréditation lorsque cela est approprié 
pour soutenir la mise en œuvre de la législation et de la 

politique communautaires et qu'elles encouragent leur utili
sation en ce sens, 

— qu'elles promeuvent, dans le cadre des relations internatio
nales, le modèle européen d'accréditation sur la base des 
principes selon lesquels les organismes d'accréditation sont 
investis de l'autorité publique et que l'accréditation est 
exercée sans but lucratif en évitant la concurrence, 

— qu'elles consultent l'EA, coopèrent avec elle et l'associent aux 
travaux liés à la mise en œuvre uniforme de la législation et 
de la politique communautaires dans le domaine de l'évalua
tion de la conformité et de l'accréditation, en particulier en 
vue de promouvoir une application harmonisée, cohérente 
et crédible des normes concernées liées à la politique et à la 
législation communautaires, 

— qu'elles fassent appel à l'EA pour répondre à des questions 
techniques ou pour fournir l'expertise nécessaire sur une 
base ad hoc dans le développement d'arrangements spécifi
ques en soutien aux initiatives communautaires, 

— qu'elles garantissent la possibilité d'une contribution efficace 
de l'EA à différents groupes de travail sectoriels pour le 
développement et la mise en œuvre de la législation 
communautaire dans le domaine de l'accréditation et qu'elles 
fassent appel à l'EA pour développer et réviser les 
programmes d'accréditation sectoriels soumis à des 
exigences spécifiques dans les domaines des technologies, 
de la santé, de la sécurité ou de l'environnement couverts 
par la législation communautaire, 

— qu'elles rendent accessibles à l'EA, le cas échéant, les compé
tences disponibles au Centre commun de recherche, en 
particulier à son Institut des matériaux et mesures de réfé
rence (IRMM), pour ce qui est de l'amélioration de la qualité 
des résultats de l'évaluation de la conformité, 

— qu'elles recourent systématiquement aux services de l’EA 
dans le cadre des débats internationaux avec des pays tiers 
ou des organisations internationales, et dans l’exécution 
d’accords commerciaux avec des pays tiers, lorsqu'il est 
question d'évaluation de la conformité, de la qualité et des 
compétences des organismes d’évaluation de la conformité 
ainsi que de l'accréditation, 

— qu'elles recherchent, le cas échéant, les conseils et la coopé
ration active de l'EA dans la création et la mise en œuvre de 
programmes européens d'assistance technique et de coopé
ration avec les pays tiers dans les domaines de l'accréditation 
et de l'évaluation de la conformité, 

— qu'elles facilitent, dans la mesure du possible, une approche 
coordonnée de l'accréditation entre l'EA et ses organismes 
membres et les autorités publiques nationales concernées, en 
particulier pour le soutien de la mise en œuvre de la légis
lation communautaire,
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— qu'elles promeuvent la diffusion des connaissances sur l'ac
créditation et son potentiel au sein de ses services, 

— qu'elles soutiennent l'EA dans son rôle de promotion du 
modèle européen d'accréditation dans les forums d'accrédi
tation internationaux tels que l'ILAC et l'IAF et dans d'autres 
coopérations d'accréditation au niveau régional, 

— qu'elles soutiennent l'EA dans les efforts qu'elle déploie pour 
renforcer son efficacité et ses performances, en tant qu'or
ganisation en constante amélioration et de plus en plus 
professionnelle. 

De leur côté, la Commission européenne, l'AELE et les autorités 
nationales compétentes attendent de l'EA 

— qu'elle continue à servir de réseau de coopération entre les 
organismes d'accréditation nationaux européens pour la 
promotion de l'équivalence, de la transparence, de la cohé
rence et de l'efficacité de l'accréditation dans l'UE/l'AELE et 
au-delà; 

— qu'elle remplisse sa mission publique consistant à créer et à 
maintenir la confiance dans les organismes d'évaluation de 
la conformité et dans leurs résultats et à promouvoir un 
système transparent et de qualité pour évaluer leurs compé
tence, 

— qu'elle gère un système européen d'évaluation par les pairs 
rigoureux, transparent et uniforme et qu'elle continue à 
améliorer le système. Il faudrait avoir la garantie que les 
organismes d'accréditation qui ont passé avec succès l'éva
luation par les pairs disposent de l'expertise technique et des 
capacités nécessaires pour évaluer, attester et surveiller régu
lièrement la compétence technique des organismes d'évalua
tion de la conformité, en particulier lorsque les membres de 
l'infrastructure d'accréditation européenne réalisent l'accrédi
tation pour soutenir la mise en œuvre de la législation 
communautaire, 

— qu'elle garantisse que l'évaluation par les pairs entre ses 
membres soit effectuée de sorte que les résultats soient 
équivalents dans toute l'UE/l'AELE, puissent être rendus 
publics et être justifiés sur la base de critères et de procé
dures d'évaluation rigoureux et transparents qui incluent des 
procédures de recours appropriées. L'évaluation par les pairs 
devrait également servir d'outil d'évaluation comparative 
pour stimuler encore les améliorations, 

— qu'elle mette en place un système de formation approprié 
pour les évaluateurs, permettant de garantir des évaluations 
fiables, égales et cohérentes au cours de la procédure d'éva
luation par les pairs, 

— qu'elle garantisse que ses organismes membres sont totale
ment responsables envers toutes les parties intéressées, réali
sent l'accréditation en tant qu'activité sans but lucratif, ne 
proposent pas d'activités assurées par des organismes d'éva
luation de la conformité, ne concurrencent pas les autres 
organismes d'accréditation; par l'intermédiaire de ses 
membres, l'EA devrait également veiller à ce que les orga

nismes d'évaluation de la conformité qu'elle accrédite n'im
posent aucune charge superflue aux opérateurs économi
ques. En outre, les organismes d'évaluation de la conformité 
qu'elle accrédite devraient tenir compte de la diversité des 
entreprises, de leur taille et de la nature de leurs activités, 
sans réduire le niveau de protection ou de qualité requis. Les 
exigences minimales concernant la confidentialité doivent 
être respectées. De même, les organismes membres de l'EA 
doivent utiliser l'expertise technique et les capacités néces
saires pour évaluer et attester la compétence technique des 
organes d'évaluation de la conformité et contrôler régulière
ment les organismes accrédités. Lorsque les organismes 
concernés exercent des activités soutenant la mise en 
œuvre de la législation communautaire, la coordination 
nécessaire avec les autorités nationales des États membres 
de l'UE/AELE doit être garantie, en gardant à l'esprit la 
répartition des responsabilités et des tâches entre les orga
nismes membres de l'EA et les autres autorités nationales, 

— qu'elle permette l'échange d'informations dans le domaine de 
l'accréditation, en particulier sur les questions liées à la 
recherche et au développement. L'EA devrait aider le 
Centre commun de recherche de la Commission euro
péenne, et en particulier son Institut des mesures et maté
riaux de référence dans l'identification des priorités et dans 
l'organisation pratique des activités paneuropéennes de 
formation et de comparaisons interlaboratoires. Le cas 
échéant, l'EA devrait encourager le développement et 
l'offre de techniques d'essais d'aptitude. Elle devrait en 
outre coopérer, si nécessaire et approprié, avec l'IRMM du 
Centre commun de recherche dans le cadre d'initiatives 
visant la diffusion de la culture et des pratiques métrologi
ques au moyen de l'accréditation et des services d'évaluation 
de la conformité, 

— qu'elle soit réceptive à la Commission européenne et à 
l'AELE ainsi qu'aux autorités nationales des États membres 
pour ce qui est des activités liées aux compétences de la 
Communauté, 

— qu'elle réponde rapidement et de façon appropriée aux 
multiples besoins du marché dans les différents secteurs et 
aux besoins des autorités publiques nationales, en particulier 
pour ce qui est de la mise en œuvre et de l'élaboration de la 
législation communautaire. L'EA devra identifier les outils 
manquants pour les activités liées à la mise en œuvre de 
la législation communautaire, attirer l'attention sur ces outils 
et, si possible, participer à leur développement, 

— qu'elle tienne dûment compte des conseils et orientations de 
la Commission européenne et de l'AELE, après consultation 
des autorités nationales des États membres, concernant des 
questions politiques liées à l'accréditation, 

— qu'elle informe la Commission européenne et l'AELE sur les 
politiques et activités en cours de développement qui 
présentent un intérêt réciproque et qu'elle fasse régulière
ment rapport sur le développement stratégique et politique 
de l'EA,
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— qu'elle coopère avec les acteurs et les parties concernées et 
mette en place et gère un mécanisme approprié leur permet
tant d'exprimer leur avis, 

— qu'elle garantisse l'ouverture, la transparence, l'équivalence et 
la compétence dans le déroulement de ses procédures. En 
particulier, le processus pour l'élaboration des lignes direc
trices devrait être ouvert aux avis et contributions de tous 
les organismes représentant les parties intéressées. La four
niture régulière d'informations aux autorités nationales et 
aux organismes d'évaluation de la conformité doit être 
garantie ainsi que la cohérence avec le niveau international, 
le cas échéant, 

— qu'elle s'engage à délivrer une accréditation efficace et de 
haute qualité qui apporte une valeur ajoutée à l'ensemble 
du marché de l'évaluation de la conformité. En particulier, 
l'EA et ses membres devraient développer et mettre en 
œuvre des stratégies et des procédures appropriées pour 
une amélioration continue en termes à la fois d'efficacité 
et de compétence, 

— qu'elle participe activement aux travaux des organisations 
internationales dans le domaine de l'accréditation et fasse 
rapport sur ces activités à la Commission européenne et à 
l'AELE, 

— qu'elle s'engage aux niveaux européen et international à 
respecter les règles existantes en vue d'une évaluation par 
les pairs fructueuse qui ouvre le processus d'évaluation à 
tous les organismes d'accréditation reconnus sur le plan 
national dans tous les domaines techniques, indépendam
ment de leur taille et du nombre d'organismes d'évaluation 
de la conformité accrédités, 

— qu'elle entreprenne et soutienne des actions en vue d'amé
liorer la visibilité de l'accréditation européenne et promeuve 
le modèle d'accréditation européen, 

— qu'elle encourage les progrès des organismes d'accréditation 
dans les pays candidats à l'adhésion à l'UE et à l'AELE, en 
vue de leur pleine participation à l'EA et de leur adhésion à 
l'EA; qu'elle accorde le statut de membre à part entière dès 
lors que les conditions appropriées et approuvées sont 
remplies et qu'elle s'efforce d'encourager le développement 
des infrastructures de la qualité dans ces pays, 

— qu'elle coopère avec la Commission européenne, l'AELE et 
les autorités nationales compétentes au développement et à 
la mise en œuvre des programmes UE/AELE d'assistance 
technique et de coopération avec les pays tiers.
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